
Comment contraindre un ancien employeur à payer les
cotisations sociales ?

Réponse courte

Un ancien employeur peut être contraint de payer les cotisations sociales au Luxembourg, mais cette contrainte

relève exclusivement du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). Le salarié ne dispose pas d’un droit

d’action directe pour forcer l’employeur à s’acquitter de ses obligations sociales.

Le salarié peut toutefois signaler le manquement au CCSS ou à l’Inspection du travail et des mines (ITM), qui

pourront alors engager une procédure de recouvrement contre l’employeur. Le CCSS dispose d’un délai de dix ans

pour agir en recouvrement des cotisations impayées.

Définition

Le paiement des cotisations sociales au Luxembourg est une obligation légale incombant à l’employeur pour

chaque salarié, conformément au Code de la sécurité sociale. Ces cotisations couvrent l’assurance maladie,

l’assurance pension, l’assurance accident et l’assurance dépendance. L’obligation s’étend à toute la durée du

contrat de travail, y compris pendant le préavis ou les périodes de suspension rémunérée.

Un manquement à cette obligation peut entraîner des conséquences pour l’employeur (sanctions

administratives, pénales et civiles) et pour le salarié (perte de droits sociaux, absence de couverture). Le respect

de cette obligation est essentiel pour garantir la protection sociale du salarié.

Conditions d’exercice

La contrainte visant à obtenir le paiement des cotisations sociales par un ancien employeur relève exclusivement de

la compétence du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). Le salarié ne dispose pas d’un droit d’action directe

pour forcer l’employeur à s’acquitter de ses obligations sociales.

Toutefois, le salarié peut signaler une absence de déclaration ou de paiement au CCSS ou à l’Inspection du travail et

des mines (ITM). Le CCSS dispose d’un droit de poursuite et de recouvrement à l’encontre de l’employeur défaillant.

La prescription de l’action en recouvrement des cotisations sociales est de dix ans à compter de la date d’exigibilité.

Modalités pratiques

En cas de doute ou de constat d’un non-paiement des cotisations, le salarié doit vérifier sa situation auprès du CCSS

, qui tient à jour les relevés individuels de carrière. Si des périodes manquent ou présentent des irrégularités, le

salarié peut adresser une réclamation écrite au CCSS, accompagnée de justificatifs (bulletins de salaire, contrat de
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travail, attestations).

Le CCSS procède alors à une enquête et, si nécessaire, engage une procédure de recouvrement forcé contre

l’employeur, pouvant aller jusqu’à la saisie. Le salarié ne peut pas saisir directement la justice pour contraindre

l’employeur à payer les cotisations, mais il peut engager une action prud’homale pour obtenir réparation d’un

préjudice subi du fait de l’absence de déclaration.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux salariés de vérifier régulièrement l’exactitude de leur affiliation et de leurs périodes

d’assurance auprès du CCSS, notamment lors de la cessation du contrat de travail. En cas d’anomalie, il convient

d’agir rapidement en contactant le CCSS et, si nécessaire, l’ITM.

Les employeurs doivent veiller à la déclaration et au paiement ponctuel des cotisations, y compris après la rupture du

contrat, afin d’éviter toute sanction administrative, pénale ou civile. Les responsables RH doivent conserver

l’ensemble des justificatifs de paiement et de déclaration pendant au moins dix ans, conformément à la prescription

légale, pour répondre à toute demande de l’administration ou du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité

sociale
Cadre applicable

Article 261-6 prescription décennale de l’action en recouvrement

Code du travail

luxembourgeois
Cadre applicable

Article L.121-4 Obligation d'information de l'employeur

Article L.121-7 traçabilité et conservation des documents sociaux

Textes associés
Règlements grand-ducaux relatifs à la procédure de recouvrement des cotisations /

Jurisprudence luxembourgeoise sur la réparation du préjudice subi par le salarié

Il est essentiel de conserver tous les documents relatifs à l’emploi et à l’affiliation sociale. Un défaut de paiement des cotisations peut

avoir des conséquences graves sur les droits à pension et à prestations sociales. En cas de doute, contactez rapidement le CCSS ou

l’ITM pour préserver vos droits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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